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CONSEIL MUNICIPAL N° 19

PROCES VERBAL

 05 OCTOBRE  2010
Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN a été convoqué le 29 septembre 2010 pour le mardi 05 octobre 2010 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR
Point  1 : Finances / Investissements

1-1 Z.A.C. de Rivalou - Compte Rendu Annuel de la S.E.M. 81 à la Commune – Exercice 2009 : Approbation (ANNEXE 1) 

1-2 Ecole Elémentaire - Compte Rendu Annuel de la S.E.M. 81 à la Commune – Exercice 2009 : Approbation (ANNEXE 2) 

             1-3 Budget Eau – Décision Modificative n°1/2010

             1-4 Budget Assainissement – Décision Modificative n°1/2010

1-5 Budget de la Commune – Décision Modificative n°1/2010

1-6 Admission en non valeur : Avis

1-7 Fixation des tarifs de l’Accueil de Loisirs - Année scolaire 2010/2011

1-8 Service de l’Eau : Modification hydraulique du réseau d’Adduction d’Eau Potable hameau de Saurs -  Acceptation d’une offre de concours

1-9 Travaux de dissimulation de réseaux avenue de la Gare – Programme Art. 8

1-10 Travaux de dissimulation de réseau de télécommunication électronique avenue de la Gare 

1-11 Eclairage Public 2011 : Convention de mandat de Maîtrise d’Ouvrage avec le S.D.E.T.

1-12 Contrat Enfance-Jeunesse  – Nature du Financement de la MJC – Exercice 2009


1-13 Musée Raymond LAFAGE –  Opération « Les Lislois Aiment Leur Musée »
1-14 S.A. COLOMIERS HABITAT : Demande Garantie d’Emprunt

Point 2 : Administration communale

2-1 Convention de fourrière animale - Avenant n° 2 : Signature

2-2 Groupe Scolaire Bellevue : Dénomination Ecole Elémentaire

Point 3 : Services Publics Industriels et Commerciaux Municipaux
3-1 Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement – Rapports annuels du Délégataire - Exercice 2009 : Examen (les rapports sont consultables au Secrétariat du Maire et des élus)

3-2 Rapport sur Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable 2009 : Adoption (le rapport est consultable au Secrétariat du Maire et des élus)

Point  4 : Intercommunalité

4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
Point   6 : Questions diverses

L’an deux mille dix, le cinq octobre à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

__________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, THEODORIDOU Vassiliki, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla, LOMBARD Claude.

Absents excusés (pouvoirs): 

Mme LEFRANC Delphine donne pouvoir à Mme ORIOL Clarisse,

M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à BOUSQUET François,

M. MARY Alain donne pouvoir à M. SOULIE Frédéric,

M de PIERPONT Thierry donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,

M. SABY Alain donne pouvoir à Mme LHERM Maryline.

__________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO  est désignée secrétaire de séance.

M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 28 juin 2010. Ledit procès verbal est approuvé à l’unanimité.

Point  1 : Finances / Investissements

1-1 Z.A.C. de Rivalou - Compte Rendu Annuel de la S.E.M. 81 à la Commune – Exercice 2009 : Approbation  
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la Convention Publique d’Aménagement (C.P.A.) passée avec la S.E.M. 81 dans le cadre du projet de la Z.A.C. de Rivalou prévoit, conformément aux articles L. 305 du Code de l’Urbanisme et L. 1523-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, que l’aménageur doit présenter chaque année un Compte Rendu Annuel à la Collectivité (C.R.A.C.) sur le déroulement de l’opération, du point de vue administratif,  financier, des études et de la réalisation.

M. le Maire  donne alors la parole à M. Alexandre GRIGGO – Chargé d’opération à la S.E.M. 81 qui présente les éléments essentiels du C.R.A.C.  relatif à l’année 2009 au moyen d’un power point :

La Z.A.C. de Rivalou, créée le 31 mars 2006, compte 24 hectares :

· 13,8 ha affectés aux logements,

·  2,8 ha               aux équipements publics,

·  0,7 ha               aux commerces et services,

·  3,8 ha               aux espaces verts.

Au titre de l’exercice 2009, les dépenses se sont élevées à 947 618 € HT, dont 803 320 € HT d’acquisitions foncières qui représentent 124 964 m² et 52 783 € HT de travaux.
Aucune recette n’a été encaissée.

L’intégralité de la surface a été achetée soit : 220 431 m² pour un montant de 1 727 222 € HT.

En matière d’études, l’année 2009 a été consacrée à :

· la reprise des études d’Avant Projet de la ZA.C. afin d’intégrer le déplacement du pôle d’équipements publics validé fin 2008,

· la réalisation de la phase Projet de la Z.A.C. afin d’intégrer le déplacement du pôle d’équipements publics,

· la modification du P.O.S. afin d’intégrer la possibilité de construire des équipements publics en superstructure sur le zonage concerné.
Le nombre prévisionnel de logements se répartit comme suit :

· habitat individuel :                                                171

· habitat individuel groupé :                                     10

· habitat individuel social :                                         8

· PSLA :                                                                    15

· Habitat collectif : 23 habitats collectifs sociaux : 102
                                                                                     329
Perspectives 2010 :

· en matière d’études : lancement d’une consultation afin de faire appel à un Architecte Conseil auquel seraient confiées les missions suivantes : mise à jour charte architecturale et paysagère, réalisation des fiches de lots, accompagnement acquéreurs dans leur projet, analyse des permis de construire.
· en matière de travaux :

. passation d’un  marché pour la réalisation de la phase 1 permettant de desservir les lots individuels mis en commercialisation, le programme PSLA, le collège.

Les entreprises retenues sont :

. lot 1 (terrassement/voirie) : EUROVIA pour un montant de 482 813 € HT

. lot 2 (assainissement EU EP) : SCAM/SOGEA pour un montant de 432 214 € HT

. lot 3 (AEP Gaz Electricité EP) : INEO pour un montant de 423 790 € HT

. lot 4 (espaces verts) : MOANA pour un montant de 130 682 € HT

Soit un montant total de 1 469 499 € HT 
La durée prévisionnelle du chantier est fixée à 10 mois, certains travaux de finition étant toutefois différés au mois de mai 2011 après la fin des travaux de gros œuvre du collège et des PSLA.
· en matière de commercialisation :

. signature de l’acte de vente avec le Conseil Général du Tarn en août 2010 pour un montant de 931 150 € HT

. cession des lots pour la réalisation des 15 logements PSLA pour un montant de 212 625 € HT

. lots libres : 4 compromis de vente signés en novembre 2010 et 2 lots réservés

. Macro Lot 6 : compromis de vente à intervenir en novembre 2010 avec COLOMIERS HABITAT pour un montant de 156 800 € HT en vue de la réalisation de 28 logements collectifs sociaux. 
Le calendrier prévisionnel de commercialisation et des différentes phases d’aménagement qui en découlent laisse apparaître quatre périodes distinctes :

· 2010 : secteur du collège, 28 logements collectifs sociaux (à côté Centre de Secours), 15 PSLA et 6 lots individuels (à l’ouest du cimetière),

· 2011 : 7 lots individuels (à l’ouest du cimetière),

· 2012 : 30 logements collectifs sociaux et 15 Pass Foncier (face au Centre de Secours), 44 logements collectifs sociaux (autour place centrale), 5 lots individuels (au sud-ouest - liaison avec la rue des Rives),
· 2013 : 11 lots individuels (au sud-ouest - liaison avec la rue des Rives), 6 lots individuels et 10 individuels groupés (le long de la voirie axiale nord/sud), 23 logements collectifs privés (complément place centrale),

· 2014 : 26 + 4 lots individuels (au sud – au droit de la voirie axiale),

· 2015 : 7 + 7 + 7 + 6 (27) lots individuels (en partie centrale de part et d’autre de la voirie axiale), 
· 2016 : 7 + 8 + 6 (21) lots individuels (en partie centrale de part et d’autre de la voirie axiale),  8 lots individuels groupés (à côté place centrale),

· 2017 : 19 lots individuels (au sud-ouest – liaison avec rue des Rives), 32 lots individuels (au sud).

M. GRIGGO conclut sa présentation par le bilan prévisionnel actualisé de l’opération au 31 décembre 2009 :

- dépenses : 10,18 millions € HT,

- recettes   : 10,18 millions € HT

                    .  9,97 millions € HT de charges foncières
                       (931 000 € HT € de participation du Conseil Général du Tarn

           9,04 millions € HT de cessions de terrains)
                    .  110 000  €  de participation de la Commune

                    .  0,035 million € de produits financiers 

M. le Maire remercie M. GRIGGO pour la clarté et la concision de son exposé.

M. LOPEZ indique qu’il n’a pas été fait état de l’avance consentie par la Commune à la S.E.M. 81 en 2009.  
M. GRIGGO précise que cette avance a été remboursée en 2010 et que les écritures (+/- 800 000 €) figurent bien dans le bilan financier joint au C.R.A.C. 2009.

M. LAMBERTO rappelle que la S.E.M. 81 prévoyait d’emprunter 1 700 000 €. L’avance consentie par la Commune s’étant élevée à 800 000 €, qu’est-il advenu des 900 000 € manquants ?

M. GRIGGO indique que cette somme a fait l’objet d’un emprunt à court terme contracté par la S.E.M. 81. 

M. le Maire souhaite attirer l’attention sur un élément financier positif : le coût de la 1ère phase de travaux d’aménagement est inférieur de 21 % à l’estimation du maître d’œuvre, soit une économie de plus de 300 000 €. Les deux conséquences directes en sont une réduction des frais financiers liés au portage de l’opération et des dépenses de travaux inscrites au bilan à revoir à la baisse.

M. LOPEZ rappelle que, compte tenu de la crise financière, l’opération a déjà fait l’objet d’un réajustement notamment par un allongement de la durée. 
M. le Maire indique que les frais financiers se sont tout de même élevés en 2009 à 47 576 €.

Mme RELAIX rappelle à son tour l’allongement de la durée de l’opération qui a été portée de 2014 à 2017 et souligne l’incertitude qui demeure quant à la nécessité d’effectuer un nouvel ajustement  notamment en raison d’une baisse progressive du montant des subventions.

M. le Maire indique une nouvelle fois qu’il ne sera pas fait demande de quelque subvention que ce soit dans le cadre de cette opération, car ce sont les acquéreurs qui prennent en charge tout le coût d’aménagement. Si le contexte actuel perdure : taux d’intérêt faibles et moindre coût des travaux, l’horizon pourrait se dégager. Dans le cas contraire, le risque de pertes financières peut être évalué entre +/- 20 %. Un éventuel réajustement pourrait alors être imaginé.
Il poursuit en indiquant qu’en terme d’intérêt et d’attractivité, apparemment cela ne se passe pas trop mal pour le Rivalou qui comptera un atout supplémentaire avec la fibre optique dont le chantier de raccordement vient d’être lancé.

M. LOPEZ souhaite connaître le positionnement d’un lot individuel à prix moyen sur le marché.

M. GRIGGO indique que les lots proposés à la vente ont un prix équivalent pour une surface supérieure (500 m² contre 400 m² ailleurs). Il rappelle les quatre compromis de vente signés et les deux lots réservés.
M. le Maire souligne une nouvelle fois l’intérêt que présentent les 15 logements PSLA qui affichent une basse consommation énergétique (42,5 kw/m²) et concernent des accédants à la propriété aux revenus  limités (< 27 000 €). 

Mme RELAIX rappelle que la voirie de desserte du Rivalou  n’est pas prise en compte dans le bilan de la Z.A.C et est en conséquence à la charge de la Commune. Elle s’interroge sur l’état d’avancement de ce dossier. 
M. le Maire indique que ce dossier avance.

M. GRIGGO précise qu’une consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée pour le projet d’aménagement de l’avenue de Linières, la place de la République et la rue Villenouvelle.

M. le Maire indique que le futur collège devant ouvrir ses portes en septembre 2012, la voirie devra être réalisée pour cette date là.
M. LAMBERTO souhaite connaître les conclusions de l’étude de faisabilité relative au réseau de chaleur bois énergie.

M. le Maire indique que la chaufferie bois qui vient d’être installée au nouveau collège de Gaillac est le modèle de celle qui est prévue ici. Une réunion est programmée à TRYFIL le 11 octobre prochain pour connaître les suites à donner à l’étude de faisabilité. Il profite de l’occasion pour inviter les membres de l’assemblée à aller visiter l’installation de chauffage du collège pour se rendre compte. La chaleur produite le sera à 80 % au moyen du bois et à 20 % au moyen du gaz.
M. LOPEZ souhaite avoir connaissance du plan d’assainissement du Rivalou.

M. le Maire indique que pour la partie du Rivalou actuellement mise en œuvre, les effluents sont évacués vers le nord. Ce n’est qu’à partir de 2013 qu’ils le seront vers le sud avec un raccordement au niveau de la rue des Rives.
M. LOPEZ s’interroge ensuite sur la capacité de la station d’épuration de recevoir les effluents des lots individuels mis en vente et du collège.

M. le Maire confirme que dans un premier temps la station d’épuration pourra recevoir les nouveaux effluents, la période de rupture pouvant se situer en 2013/2014. Il y aura en conséquence à réfléchir aux modalités d’extension de ladite station.

Mme RELAIX s’interroge quant à elle sur les travaux d’extension du réseau d’assainissement notamment nécessaires à la périphérie bourg. Ne seront-ils pas retardés par ceux entrepris au sein de la Z.A.C. ?

M. le Maire rappelle que les acheteurs de la Z.A.C. vont payer par eux-mêmes les travaux d’assainissement propres à la Z.A.C. et il souligne que la question de l’extension de la station d’épuration se pose avec ou sans la Z.A.C..
M. LOPEZ considère toutefois que la Z.A.C. va accélérer cette question.

M. le Maire indique que la difficulté réside dans la programmation des travaux à réaliser, l’accroissement du volume des effluents étant lié au « remplissage » du Rivalou.
Le Conseil Municipal  approuve le Compte Rendu Annuel 2009 de la S.E.M. 81 relatif à la Z.A.C. de Rivalou.  Adopté à l’unanimité (8 abstentions : Mmes LHERM et LACOSTE, MM. LOPEZ et SABY, Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD)

1-2 Ecole Elémentaire - Compte Rendu Annuel de la S.E.M. 81 à la Commune – Exercice 2009 : Approbation  
M. BRUYERE informe l’assemblée que la Convention de Mandat intervenue le 07 août 2009 avec la S.E.M. 81 dans le cadre du projet d’Extension/Restructuration de l’Ecole Elémentaire prévoit, conformément à la loi n° 83.595 du 7 juillet 1983 et au décret n° 88.74 du 21 janvier 1988, que le mandataire doit présenter chaque année un Compte Rendu Annuel à la Collectivité (C.R.A.C.) sur le déroulement de l’opération, du point de vue administratif, étude, réalisation et financier.

Le marché de maîtrise d’œuvre a été confié à l’équipe SAILLOL B. / SAILLOL A. / DUGUE / SAE / BERTI pour un montant d’honoraires arrêté à 163 494,00 € HT. Les missions de contrôle technique et de coordonnateur sécurité et protection de la santé ont été confiées à VERITAS pour un montant respectif de 7 200,00 € HT et 3 133,00 € HT.

Attribution des marchés de travaux :

. lot n° 01 – Voirie Réseaux Divers Espaces Verts : COLAS SUD OUEST  –  213 931,97 € HT,

. lot n° 02 – Gros Œuvre Carrelage Faïence : SARL ALBERT et Fils  – 271 353,96 € HT,

. lot n° 03 – Enduits de Façades : SARL PEDRO-BAT –  11 100,00 € HT,

. lot n° 04 – Serrurerie : BPSI  –  8 200,00 € HT,

. lot n° 05 – Charpente Bois Couverture Tuile Zinguerie : SARL ALBERT et Fils – 89 000,00 € HT,

. lot n° 06 – Etanchéité : SARL SEVESTRE – 13 922,14 € HT,

. lot n° 07 – Menuiserie Alu : SARL DURAND – 74 912,00 € HT

. lot n° 08 – Menuiserie Bois : ATELIER DU BOIS – 43 720,10 € HT,

. lot n° 09 – Plâtrerie Isolation : Jacky MASSOUTIER et Fils – 59 999,70 € HT,

. lot n° 10 – Revêtements de sols souples : SARL REY et Fils – 18 780,91 € HT,

. lot n° 11 - Peinture Revêtement Mural : SARL TARROUX et Fils – 24 635,52 € HT,

. lot n° 12 – Sanitaire, VMC, Chauffage Gaz : SARL MOYNET – 239 139,92 € HT,

. lot n ° 13 - Electricité courants et faibles : SARL OCCITAN ELEC – 39 966,75 € HT.

Le montant total des travaux s’élève à 1 108 662,97 € HT.
Sur ces bases, le coût de l’opération estimé à la signature de la convention de mandat a été abaissé de 1 478 565,00 € HT à 1 391 105,26 € HT.

L’Ordre de Service de démarrage des travaux a été délivré aux entreprises le 1er décembre 2009.

Perspectives 2010 : Réalisation des travaux et réception de l’ouvrage.

M. le Maire indique que les travaux sont terminés et la réception programmée pour le 13 octobre 2010. Une journée « Portes Ouvertes » de l’ensemble des équipements scolaires et périscolaires : école maternelle, école élémentaire et cantine sera organisée le samedi 06 novembre 2010 au matin. Par ailleurs, il précise qu’il a reçu les enseignants et psychologues du RASED qui devraient occuper la dernière salle de classe qui, initialement, devait être scindée en deux.
Il conclut en soulignant que l’extension de l’école élémentaire achève une période où, de 2007 à 2010, l’intégralité du Groupe Scolaire Bellevue s’est transposée du même côté de l’avenue Jules Ferry. On ne peut que se satisfaire de la réalisation de ces chantiers successifs réussis qui ont concerné en quatre ans la cantine, l’école maternelle et aujourd’hui l’école élémentaire. Le projet, tel qu’il vient d’être réalisé, avait été voté en Conseil d’Ecole en mai 2005.
M. LOPEZ souligne que la livraison de l’école élémentaire était prévue plus tôt, fin août. Les enfants concernés vont en conséquence faire une rentrée en deux temps, ce qui lui apparaît dommageable.

M. le Maire indique qu’un chantier connaît toujours des aléas. Certains corps de métier, à l’image des plaquistes, ont en effet généré des retards successifs. Une malfaçon a en outre été constatée au niveau de la dalle (moindre épaisseur) et a nécessité des travaux de reprise venant eux aussi perturber le planning. Comme pour chaque opération, des avenants aux marchés, en plus ou en moins, ont été signés ou le seront. Leur montant total peut être estimé à + 37 000,000 € HT. D’une manière générale, les délais ont plutôt été respectés.
Le Conseil Municipal  approuve le Compte Rendu Annuel 2009 de la S.E.M. 81 relatif à l’Ecole Elémentaire. Adopté à l’unanimité
1-3 Budget Eau – Décision Modificative n°1/2010

Mme ORIOL propose à l’assemblée d’adopter la Décision Modificative suivante : 

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	 
	Diminution
de crédits
	Augmentation
de crédits
	Diminution
de crédits
	Augmentation
de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	D 2315 : Installations Techniques
	
	4 008,00
	
	

	TOTAL D 040 : Opérations d’Ordre
	
	4 008.00
	
	

	D 2762-8888 : Rue Porte Peyrole
	
	5 739.78
	
	

	D 2762-9999 : Extension Réseaux
	
	7 830.37
	
	

	TOTAL D 041 : Opérations patrimoniales 
	
	13 570.15
	
	

	D 2315-9999 : Extension Réseaux
	
	12 621.85
	
	

	TOTAL D 23 : Immobilisations en cours
	
	12 621.85
	
	

	R 2315-8888 : Rue Porte Peyrole
	
	
	
	5 739.78

	R 2315-9999 : Extension Réseaux
	
	
	
	7 830.37

	TOTAL R 041 : Opérations patrimoniales
	
	
	
	13 570.15

	R 2315 : Installations Techniques
	
	
	
	3 059.70

	TOTAL R 23 : Immobilisations en cours 
	
	
	
	3 059.70

	R 2762-8888 : Rue Porte Peyrole
	
	
	
	5 739.78

	R 2762-9999 : Extension Réseaux
	
	
	
	7 830.37

	TOTAL R 27 : Autres Immob. Financières
	
	
	
	13 570.15

	Total
	
	30 200,00
	
	30 200,00

	Total Général
	
	30 200,00
	
	30 200,00


Cette décision modificative qui concerne le Budget Annexe de l’Eau consiste essentiellement à prévoir les écritures nécessaires à l’encaissement des remboursements de T.V.A. par la Lyonnaise des Eaux sur des programmes d’extension de réseaux achevés. (Rue Porte Peyrole, Rue Bellevue, Route de Saint-Géry et Chemin du Gourpat). Elle prévoit également de rajouter des crédits sur l’opération 9999 « Extension de Réseaux » afin de financer des travaux devant intervenir d’ici la fin de l’exercice. (Hameau de Saurs…).

Le Conseil Municipal adopte cette Décision Modificative n° 1 du Budget de l’au. Adopté à l’unanimité
1-4 Budget Assainissement – Décision Modificative n°1/2010

Mme ORIOL propose à l’assemblée d’adopter la Décision Modificative suivante : 
	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	 
	Diminution
de crédits
	Augmentation
de crédits
	Diminution
de crédits
	Augmentation
de crédits

	FONCTIONNEMENT
	
	
	
	

	D 622 : Honoraires
	312.40
	
	
	

	TOTAL D 011 : Charges à car. Général
	312.40
	
	
	

	D 023 : Virement à l’Investissement
	
	5 312.40
	
	

	TOTAL D 023 : Virement à l’Investissement
	
	5 312.40
	
	

	D 673 : Titres Annulés (sur ex. ant.)
	5 000.00
	
	
	

	TOTAL D 67 : Charges Exceptionnelles
	5 000.00
	
	
	

	Total
	5 312.40
	5 312.40
	
	

	INVESTISSEMENT
	 
	 
	 
	 

	D 020 : Dépenses Imprévues
	 14.31
	
	 
	 

	TOTAL D 020 : Dépenses Imprévues
	 14.31
	
	 
	 

	D 2315 : Installations Techniques
	 
	 5 012.51
	 
	

	TOTAL D 040 : Opérations d’Ordre
	 
	 5 012.51
	 
	

	D 2762-0802-1 : Clos des Vignes
	 
	 1 636.80
	 
	

	TOTAL D 041 : Opérations Patrimoniales
	 
	 1 636.80
	 
	

	R 021 : Virement du Fonctionnement
	 
	 
	 
	5 312.40

	TOTAL R 021 : Virement Fonctionnement
	 
	 
	 
	5 312.40

	R 2315-0802-1 : Clos des Vignes
	
	
	
	1 636.80

	TOTAL R 041 : Opérations Patrimoniales
	
	
	
	1 636.80

	R 1641 : Emprunts en euro
	
	
	1 951.00
	

	TOTAL R 16 : Emprunts et Dettes assimil.
	
	
	1 951.00
	

	R 2762-0802-1 : Clos des Vignes
	
	
	
	1 636.80

	TOTAL R 27 : Autres Immos Financières
	
	
	
	1 636.80

	Total
	 14.31
	6 649.31
	 1 951.00
	8 586.00

	Total Général
	 
	6 635.00
	 
	6 635.00


Concernant la décision modificative du Budget Annexe de l’Assainissement, il s’agit là aussi de prévoir les écritures nécessaires à l’encaissement du remboursement de T.V.A. par la Lyonnaise des Eaux sur le programme 0802 « Le Clos des Vignes ». 

Les ajustements nécessaires à l’équilibre budgétaire sont effectués tant sur la section de Fonctionnement que sur la section d’Investissement.

Le Conseil Municipal adopte cette Décision Modificative n° 1 du Budget de l’Assainissement. Adopté à l’unanimité
1-5 Budget de la Commune – Décision Modificative n°1/2010
Mme ORIOL propose à l’assemblée d’adopter la Décision Modificative suivante : 

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	 
	Diminution
	Augmentation
	Diminution
	Augmentation

	
	de crédits
	de crédits
	de crédits
	de crédits

	FONCTIONNEMENT
	 
	 
	 
	 

	D 6232-024 : Fêtes et Cérémonies
	
	6 510.50
	
	

	D 6262-020 : Frais de Télécommunication
	
	4 500.00
	
	

	TOTAL D 011 : Charges à car. Général
	
	11 010.50
	
	

	D 65734-020 : Communes
	 
	4 000,00
	 
	 

	TOTAL D 65 : Autres Charges de Gestion
	 
	4 000,00
	 
	 

	R 6419-020 : Remb. sur Rémunérations
	 
	 
	 
	12 810.50

	TOTAL R 013 : Atténuation de Charges
	 
	
	 
	12 810.50

	R 70878-020 : Remb par autres redevables
	 
	
	 113 900.00
	 

	TOTAL R 70 : Produits des Services
	 
	
	 113 900.00
	 

	R 7321-01 : Attribution de Compensation
	 
	
	 
	 94 000.00

	R 7381-01 : Taxes add. Droits de Mutation
	
	
	
	6 300.00

	TOTAL R 73 : Impôts et Taxes
	 
	
	 
	100 300.00

	R 74121-01 : Dotation de Solidarité Rurale
	
	
	
	16 600.00

	R 74127-01 : Dotation Nationale Péréquation
	
	
	14 800.00
	

	TOTAL R 74 : Dotations et Participations
	
	
	14 800.00
	16 600.00

	R 7621-020 : Produits des Immos Financières
	
	
	
	14 000.00

	TOTAL R 76 : Produits Financiers
	
	
	
	14 000.00

	Total
	 
	15 010.50
	128 700.00
	143 710.50

	Fonctionnement :

Les prévisions concernant l’Article 6232 « Fêtes et Cérémonies » et l’Article 6262 « Frais de Télécommunication » ont été légèrement sous-évaluées lors du vote du Budget Primitif, il faut donc augmenter leurs crédits dans la perspective de la fin d’année.
Article 65734 : Il s’agit des frais de scolarité appelés par les communes voisines, lorsque des enfants lislois sont scolarisés dans leurs établissements. Cette année la commune de Rabastens a facturé, suite à un oubli, deux années scolaires consécutives : 2008/2009 et 2009/2010.

Article 6419 : Les remboursements opérés dans le cadre de l’assurance statutaire ont augmenté en raison de congés maladie qui se prolongent et qui risquent fort de déboucher sur des reclassements en longue maladie.

Articles 70878 et 7321 : Le transfert de la compétence ordures ménagères à la Communauté de Communes Tarn et Dadou a entraîné le reversement d’un excédent à la commune de Lisle-sur-Tarn. 

Ce remboursement avait été prévu à l’article 70878 « Remboursements par d’autres redevables », alors que dans le cadre d’un transfert de compétence à l’intercommunalité, celui-ci est à comptabiliser à l’article 7321 « Attribution de Compensation ». 

Articles 70878 et 7621 : Le remboursement par la SEM 81 du montant des intérêts liés à l’avance de trésorerie qui lui a été consentie (soit 13 980.93 €) avait été prévu à l’article 70878 « Remboursement par d’autres redevables », alors que les services de la Trésorerie de Gaillac ont souhaité le voir figurer au compte 7621 « Produits des autres immobilisations financières ».

Article 7381: Il s’agit du reversement de la taxe additionnelle aux droits de mutation de l’année 2009,  non connue lors du vote du budget et encaissée au mois d’avril dernier.

Articles 74121 « Dotation de Solidarité Rurale » et 74127 « Dotation Nationale de Péréquation » : la mise en ligne par la Préfecture de ces deux dotations étant intervenue après le vote du budget, il convient d’effectuer les ajustements nécessaires.


	
	
	
	
	

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	 
	Diminution
	Augmentation
	Diminution
	Augmentation

	
	de crédits
	de crédits
	de crédits
	de crédits

	INVESTISSEMENT
	 
	 
	 
	 

	D 2315-01 : Immos Techniques en cours
	
	100 000.00
	
	

	TOTAL D 040 : Opérations d’Ordre
	
	100 000.00
	
	

	D 16441-01 : Opérations afférentes à l’emprunt
	
	100 000.00
	
	

	D 16449-01 : Opérations afférentes à la ligne
	 300 000.00
	
	 
	 

	TOTAL D 041 : Opérations patrimoniales
	 300 000.00
	100 000.00
	 
	 

	D 1641-01 : Emprunts en euros
	 
	3 600 000.00
	 
	 

	D 16449-01 : Opérations afférentes à la ligne
	
	500 000.00
	
	

	TOTAL D 16 : Remboursement d’emprunts
	 
	4 100 000,00
	 
	 

	D 202-0601-020 : Révision POS/PLU
	
	27 700.00
	
	

	D 2031-0607-020 : Hôtel de Ville
	
	7 176.00
	
	

	D 2031-1006-020 : Accessibilité Bâtiments
	 
	9 508.20
	 
	 

	D 205-0607-020 : Hôtel de Ville
	25 000.00
	
	
	

	TOTAL D 20 : Immos Incorporelles
	 25 000.00
	44 384.20
	 
	 

	D 21578-0808-020 : Signalisation Routière
	 
	1 044.00
	 
	 

	D 2161-0809-322 : Musée Raymond Lafage
	 
	600,00
	
	

	D 2183-0607-020 : Hôtel de Ville
	 
	3 680,00
	 
	 

	TOTAL D 21 : Immobilisations Corporelles
	 
	5 324.00
	 
	 

	D 2313-0308-213 : Ecoles Agrandissement
	 
	40 000.00 
	 
	

	D 2313-0607-020 : Hôtel de Ville
	5 676.00
	
	
	

	D 2313-1006-020 : Accessibilité Bâtiments
	
	294 089.30
	
	

	D 2315-01 : Immos Techniques en cours
	100 000.00
	
	
	

	D 2315-0705-412 : Travaux au Football
	46 000.00
	
	
	

	D 2315-1003-020 : Itinéraire Déplacement Doux
	
	157 681.00
	
	

	D 2315-1005-020 : Abords de la Gare
	
	262 167.00
	
	

	TOTAL D 23 : Immobilisations en cours
	 151 676.00
	753 937.30 
	 
	

	R 28157-01 : Matériel et Outillage de Voirie
	
	
	3 490.00
	

	R 281578-01 : Autre Matériel de Voirie
	
	
	
	3 490.00

	TOTAL R 040 : Opérations d’Ordre
	
	
	3 490.00
	3 490.00

	R 16449-01 : Opérations afférentes à la ligne
	 
	 
	 200 000.00
	

	TOTAL R 041 : Opérations patrimoniales
	 
	 
	 200 000.00
	

	R 1322-0705-412 : Travaux au Football
	 
	 
	1 800.00
	

	R 1322-0809-322 : Musée Raymond Lafage
	
	
	
	5 955.00

	R 1322-1003-020 : Itinéraire Déplacement Doux
	
	
	
	32 960.00

	R 1322-1005-020 : Abords de la Gare
	
	
	
	65 000.00

	R 1322-1006-020 : Accessibilité Bâtiments
	
	
	
	60 000.00

	R 1323-0809-322 : Musée Raymond Lafage
	
	
	
	6 872.00

	R 1323-1003-020 : Itinéraire Déplacement Doux
	
	
	
	32 960.00

	R 1323-1006-020 : Accessibilité Bâtiments
	
	
	
	30 000.00

	R 1328-0705-412 : Travaux au Football
	
	
	25 000.00
	

	R 1341-0724-020 : Communication Haut-Débit
	
	
	
	1 800.00

	R 1341-0801-213 : Equipement Ecoles
	
	
	
	2 308.00

	R 1342-1005-020 : Abords de la Gare
	
	
	
	24 214.50

	TOTAL R 13 : Subventions d’Investissement
	 
	 
	26 800.00
	262 069.50

	R 1641-01 : Emprunts en euros
	
	
	
	491 700.00

	R 16441-01 : Opérations afférentes à l’emprunt
	
	
	
	3 600 000.00

	R 16449-01 : Opérations afférentes à la ligne
	
	
	
	500 000.00

	TOTAL R 16 : Emprunts et Dettes Assimilées
	
	
	
	4 591 700.00

	Total
	 476 676.00
	5 103 645.50
	230 290.00
	4 857 259.50

	 
	 
	 
	 
	 

	Total Général
	4 641 980.00
	4 641 980.00


Investissement :

Le point principal des modifications qui sont apportées dans la section d’Investissement concerne le changement d’imputation comptable des emprunts contractés auprès de la Banque de Financement et de Trésorerie (BFT).

En optant pour ce genre d’emprunt, la municipalité a choisi d’utiliser désormais des produits simples et innovants, permettant une grande souplesse de sa gestion financière. En effet par le biais de tirages et de remboursements temporaires successifs, elle utilise librement les fonds mis à sa disposition. Ces emprunts ont ainsi trois vertus : optimisation de la trésorerie, gestion prudente de la dette et  minimisation des frais financiers.

Ces emprunts ont été comptabilisés au Compte 1641 « Emprunts en euros » comme s’il s’agissait d’emprunts classiques, alors qu’aux dires du nouveau trésorier de Gaillac, il aurait fallu les comptabiliser au Compte 16441 « Opérations afférentes à l’emprunt ». 

Les mouvements de fonds doivent quant à eux être comptabilisés au Compte 16449 « Opérations afférentes à l’option de tirage sur ligne de trésorerie », par le biais d’un mandat lors d’un remboursement temporaire, et par le biais d’un titre quand les fonds sont à nouveau mobilisés. Ces écritures s’effectuent en réel et non en ordre comme nous l’avaient précédemment indiqué les services de la Trésorerie. 

De plus le Compte 16449 doit impérativement être soldé au 31 décembre, si tel n’était pas le cas, un mandat d’ordre au Compte 16441 et un titre d’ordre au Compte 16449 viendraient régulariser la situation budgétaire.

Il faut donc remettre en conformité l’ensemble de ces articles. 

Au niveau des opérations d’équipement existantes, quelques ajustements doivent être opérés :

· Sur l’opération 0308  « Ecoles – Agrandissement » des crédits supplémentaires sont nécessaires, afin de pouvoir payer les diverses plus-value correspondant aux travaux de finalisation du chantier.

· Sur l’opération 0601  « Révision POS/PLU », des crédits sont ajoutés afin de financer les frais de mise en forme de l’inventaire du bâti remarquable et du diagnostic foncier rural et agricole.

· Sur l’opération 0607 « Hôtel de Ville » l’acquisition de matériels informatiques et des frais d’étude pour les Cimetières nécessitent la diminution des crédits d’achats de logiciels et de travaux. 

· Sur l’opération 0705 « Travaux au Terrain de Football » les crédits (dépenses et recettes) dédiés au changement de l’éclairage du terrain de football sont soustraits du budget.

· Sur l’opération 0724 « Communication Haut-Débit » inscription d’une subvention DGE 2010 non prévue au moment du vote du budget (Installation de deux nouvelles antennes).

· Sur l’opération 0801 « Equipement Ecoles/Cantine» inscription d’une subvention DGE 2010 non prévue au moment du vote du budget (Acquisition de mobilier scolaire).

· Sur l’opération 0808 « Signalisation Routière » quelques crédits supplémentaires sont prévus pour le cas où des panneaux de signalisation devraient être changés avant la fin de l’année.

· sur l’opération 0809 « Musée Raymond Lafage » une subvention régionale et une subvention départementale obtenues sur les travaux de rénovation du plancher et une acquisition d’œuvre d’art viennent alimenter les crédits.

Enfin, trois nouvelles opérations d’équipement sont créées :

· l’Opération 1003 : Itinéraire de Déplacements Doux : les crédits (dépenses et recettes) sont conformes à la Délibération n°055/2010.

· l’Opération 1005 : Aménagement des Abords de la Gare : les crédits (dépenses et recettes) sont conformes aux Délibérations n°054/2010 et n°056/2010. Une somme prévisionnelle de 37 000 € est ajoutée pour financer l’enfouissement des réseaux téléphoniques et électriques.

· l’Opération 1006 : Accessibilité des Bâtiments Communaux : les crédits (dépenses et recettes) sont conformes à la Délibération n°053/2010. Il faut rajouter également les frais d’étude de faisabilité préalables au démarrage des travaux.

Afin de financer ces trois nouvelles opérations un emprunt à hauteur de 491 700 € sera nécessaire.

Mme RELAIX s’interroge sur l’augmentation significative des dépenses en matière de :

- Fêtes et Cérémonies (6232) : + 6 510,50 € alors que les crédits inscrits au BP 2010 s’élevaient à 37 900,00 €, soit un total de 44 410,50 €,
- Frais de Télécommunication (6262) : + 4 500,00 €  alors que les crédits inscrits au BP 2010 s’élevaient  à 15 800,00 €, soit un total 20 300,00 €.
Elle indique toutefois en complément que ces dépenses s’élevaient respectivement en 2009 à 53 219,16 € et 20 790,83 €.
Mme ORIOL apporte les précisions suivantes :
- Fêtes et Cérémonies : la dépense supplémentaire correspond à une facture concernant les éclairages de Noël 2009, reçue et acquittée en 2010,
- Frais de Télécommunication : les économies escomptées ne se sont pas réalisées car le nouveau contrat signé ne concernait en fait que la Mairie et non l’ensemble des services.  

M. le Maire indique que la totalité des contrats de télécommunication sont en cours d’évaluation. Il rappelle en outre qu’en matière de fêtes et cérémonies, le feu d’artifice constitue une part importante des dépenses avec près de 15 000,00 €.
Mme RELAIX considère le poste « fêtes et cérémonies » relativement important et invite à y réaliser des économies. 

Mme LHERM soutient sur ce point Mme RELAIX. Elle s’interroge sur ce qui va se passer d’ici la fin de l’année et justifie cette augmentation de crédits.
M. le Maire indique qu’il ne possède pas en séance le détail des dépenses concernées et s’engage à  le communiquer ultérieurement.  Il souligne toutefois que ce poste de dépenses est relativement stable et avoisine chaque année les 55 000,00 €.

Mme LHERM rappelle qu’en matière de frais de télécommunication, la dépense enregistrée en mai 2010 s’élevait à 8 050 €. En septembre, celle-ci était portée à 15 508 €, soit une consommation de  7 458,00 € qu’elle considère importante en période estivale.

Mme RELAIX aborde alors les crédits supplémentaires inscrits en investissement sur l’opération « Ecoles Agrandissement » (2313-0308-213) et souhaite connaître leur affectation.

M. le Maire répond qu’il s’agit des habituels avenants aux marché en plus ou en moins value dont le montant ne devrait pas excéder 40 000,00 €.
M. LOPEZ s’interroge sur la suppression de l’opération « Travaux au Football » (1328-0705-412) correspondant à la mise aux normes de l’éclairage.

M. le Maire indique que, pour l’instant, le District du Tarn de Football n’aurait pas décidé de subventionner cette opération en 2010. 

Mme LHERM aborde les investissements. Compte tenu de la période, il s’avère selon elle nécessaire de prioriser les projets. Elle considère que la rénovation intermodale des abords de la Gare n’est pas une priorité. On peut déjà s’y rendre en voiture ou à pied sans difficulté. Par contre, la mise en accessibilité des bâtiments publics constitue, pour son groupe, une priorité. Elle poursuit avec la dette dont elle estime le montant au 31 décembre à  8 538 700 €.
M. le Maire indique que le montant de la dette annoncé par Mme LHERM n’est pas exact. L’emprunt inscrit au Budget Primitif n’est pas une dette mais un emprunt prévisionnel. C’est une contre vérité que de comparer l’encours de la dette au 31 décembre 2009 de la Commune (1 896 € / habitant) avec l’encours moyen de la strate des Communes de 3 500 à 5 000 habitants (706 € / habitant).
M. LHERM réitère la nécessité de faire des choix et s’interroge sur l’extension du réseau d’assainissement.

M. le Maire rappelle que les projets concernés (rénovation intermodale des abords de la Gare, mise en accessibilité des bâtiments publics et création itinéraire doux) font l’objet de subventionnement par le Conseil Régional. Il ne faudrait pas laisser passer cette opportunité de financement.

Mme ORIOL revient sur le montant de la dette annoncé par Mme LHERM : 8 500 000 €. Elle souhaite qu’une distinction soit faite entre les emprunts d’équilibre et les emprunts contractés. Actuellement,    1 300 000 € ont été contractualisés, ce qui porte le montant de l’encours de la dette à 8 047 000 € et non à plus de 8 500 000 €.
M. le Maire rappelle une nouvelle fois la différence entre l’emprunt qui fait l’objet d’une inscription budgétaire et la dette qui correspond à un emprunt réellement consolidé.

Mme LHERM demande qu’il soit procédé à un vote séparé des sections de Fonctionnement et d’Investissement. Elle souhaite également que soient dissociées les questions d’investissement.       Son groupe n’est d’accord que pour voter un emprunt relatif au projet de mise en accessibilité des bâtiments publics à hauteur de 290 000 € mais pas les abords de la gare et les déplacements doux.

Un débat s’instaure et il est conclu que si l’on pouvait séparer fonctionnement et investissement, l’investissement devait être considéré en bloc.
Le Conseil Municipal adopte cette Décision Modificative :

- Section de Fonctionnement : Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LHERM et LACOSTE, MM. LOPEZ et SABY, 1 abstention : M. LAMBERTO)

- Section d’Investissement : Adopté à l’unanimité
Mme LHERM se dit contrainte et forcée d’avoir voté favorablement en ce qui concerne les investissements, car il n’était pas concevable de voter contre l’accessibilité.
1-6 Admission en non valeur : Avis

Mme AIRAUDO informe l’assemblée que le Trésor Public a récemment adressé à la Commune, une demande d’admission en non valeur concernant le Budget principal.

Il s’agit d’impayés relatifs à la crèche datant de 2006 pour un montant de 5,12 €.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur cette admission en non valeur. Adopté à l’unanimité
1-7 Fixation des tarifs de l’Accueil de Loisirs - Année scolaire 2010/2011

Mme AIRAUDO propose à l’assemblée de maintenir les tarifs de l’Accueil de Loisirs pour l’année scolaire 2010/2011.

Tarifs applicables au 1er Septembre 2010

TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS (mercredi et vacances) par jour

CRITERES DE DEGRESSIVITE DES TARIFS pour l’Accueil de Loisirs

	TRANCHE 1
	RI > 19 093.75 €

	TRANCHE 2
	RI entre 13 358.75 € et 19 093.75 €

	TRANCHE 3
	RI < à 13 358.75 €


	1 ENFANT
	Tarif Plein

	2 ENFANTS
	- 3 %

	3 ENFANTS et +
	- 5 %


Le prix du repas est facturé à part :

- Repas Enfant (Tarif de Base)    : 2.70 € / repas

- Repas Enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 4.40 € / repas.

	
	JOURNEE
	½ JOURNEE

	
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE 3
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE  3

	1 ENFANT
	8.00 €
	7.50 €
	7.00 €
	4.50 €
	4.00 €
	3.50 €

	2 ENFANTS
	15.52 €
	14.55 €
	13.58 €
	8.73 €
	7.76 €
	6.79 €

	3 ENFANTS    et +
	22.80 €
	21.37 €
	19.95 €
	12.82 €
	11.40 €
	9.97 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 2.00 € / journée

+ 1.50 / ½ journée

M. LOPEZ indique qu’il a été interpellé par certains parents qui ont le sentiment que les nouveaux tarifs de la cantine, notamment pour les enfants résidant hors Commune, ont été votés pour en limiter l’accès.

M. le Maire souligne que l’on assiste à une stabilisation des effectifs scolaires à la rentrée, même si la fréquentation de la cantine continue de croître. Il n’y a toutefois pas de raison d’en limiter l’accès par manque de place. Il indique ensuite que le marché ayant pour objet la livraison de repas en liaison froide passé avec l’Entreprise MARTEL arrivant à son terme le 31 décembre, une consultation a été lancée.
Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité
1-8 Service de l’Eau : Modification hydraulique du réseau d’Adduction d’Eau Potable hameau de Saurs -  Acceptation d’une offre de concours
M. BRUYERE informe l’assemblée que le Château de Saurs connaît des problèmes récurrents de pression en matière d’adduction d’eau potable (pression résiduelle faible mais réglementaire). Afin de remédier à cette situation, il est envisagé de desservir le domaine à partir de la canalisation provenant du réservoir du Cayla en ayant pris le soin d’isoler le reste du hameau de Saurs par un robinet-vanne.

Le coût total des travaux (fourniture et pose) est estimé à 2 159,06 € TTC.

Par un courrier en date du 27 juillet 2010, le Château de Saurs a fait savoir qu’il prenait en charge cette dépense.

Cette offre de concours sera payable à la date de réception de la facture émise par l’entreprise chargée des travaux.

Le Conseil Municipal décide de réaliser lesdits travaux et d’accepter l’offre de concours susvisée et autorise M. le Maire à signer toutes pièces utiles. . Adopté à l’unanimité
1-9 Travaux de dissimulation de réseaux avenue de la Gare – Programme Art. 8

Mme PERRIER informe l’assemblée que dans le cadre de la préparation des travaux d’aménagement de l’avenue de la Gare programmés pour le dernier trimestre 2010 comme discuté plus haut, il est proposé de confier l’enfouissement des réseaux électriques au Syndicat Départemental d’Electrification du Tarn au titre du programme Article 8 2010.

Sur un coût d’opération estimé à 68 100 € HT, maîtrise d’œuvre comprise, la participation de la Commune serait d’environ 20 430 € (30 %) ; la participation d’ERDF s’élevant quant à elle à 40 %.
M. LAMBERTO souhaite avoir des précisions sur le type d’éclairage.

M. le Maire indique qu’il sera procédé comme d’habitude, les lampadaires seront identiques à ceux implantés sur les Promenades.

Le Conseil Municipal décide de réaliser cette opération. . Adopté à l’unanimité
1-10 Travaux de dissimulation de réseau de télécommunication électronique avenue de la Gare 

Mme PERRIER informe l’assemblée que dans le cadre de la préparation des travaux d’aménagement de l’avenue de la Gare programmés pour le dernier trimestre 2010 comme discuté plus haut, il est proposé de confier la dissimulation des réseaux de télécommunication au Syndicat Départemental d’Electrification du Tarn conformément à l’Article 4.1 de ses statuts.

Le coût de l’opération est estimé à 12 200 € TTC, honoraires compris. 

Le Conseil Municipal décide de réaliser cette opération.  Adopté à l’unanimité
1-11 Eclairage Public 2011 : Convention de mandat de Maîtrise d’Ouvrage avec le S.D.E.T.

Mme PERRIER propose à l’assemblée de passer, au titre de l’exercice 2011, avec le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (S.D.E.T.), une convention de mandat pour la réalisation des travaux d’investissement suivants : extension de l’éclairage public avenue de la Gare.

L’enveloppe financière prévisionnelle s’élève à 71 743,30 € T.T.C. à laquelle il y aura lieu d’ajouter la rémunération du mandataire. Le S.D.E.T. participera à hauteur de 12 500,00 € (50 % de la dépense subventionnable plafonnée à 25 000,00 €). La Commune prendra en charge le solde et récupèrera le FCTVA.
M. LAMBERTO considère que l’éclairage du chemin de la Rochelle est trop puissant.

Mme PERRIER indique que désormais il est porté attention à l’intensité lumineuse et qu’en conséquence la puissance installée est adaptée.

M. LOMBARD tient à souligner que malgré le discours moralisateur tenu sur les économies d’énergie, on assiste à une recrudescence des lieux éclairés.

Le Conseil Municipal accepte cette proposition et autorise M. le Maire à signer la convention de mandat à intervenir.  Adopté à l’unanimité
1-12 Contrat Enfance-Jeunesse  – Nature du Financement de la MJC – Exercice 2009

Mme SANCHEZ informe l’assemblée que parmi l’ensemble des concours à titre gratuit apportés par la Commune à la M.J.C., certains ressortent du Contrat Enfance Jeunesse. A ce titre, la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn (C.A.F.) demande que lui soient communiqués, chaque année, la nature et le montant de ces derniers.

 Pour l’exercice 2009, les concours à titre gratuit apportés à la M.J.C. ont été les suivants :

· Rémunération de Personnel : mise à disposition Animateur/Coordinateur conformément à la convention Commune / Fédération Régionale M.J.C. : 37 333 €
· Subvention de Fonctionnement : 15 000 €
· Charges Locatives :

	Nature
	Montant Total
	Montant pris en compte par la CAF 

	Eau MJC
	112.11 €
	35 %
	39.24 €

	Electricité MJC 
	4 053.17 €
	35 %
	1 418.60 €

	Chauffage MJC (fioul)
	1 474.57 €
	35 %
	516.10 €

	Electricité Espace Jeunesse
	1 469.59 €
	100 %
	1 469.59 €

	Total
	7 109.44 €
	
	3 443.53 €


Total arrondi à 3 444 €

Le montant total des concours à titre gratuit  pris en compte par la C.A.F. dans le cadre dudit Contrat Enfance Jeunesse s’élève donc 55 777 €.

Pour mémoire, il y a lieu d’ajouter à ce montant la valeur locative des biens mis à disposition  par la Commune qui s’élève respectivement à :

. MJC : 40 € / m², soit 29 530,40 € par an

. Espace Jeunesse : 30 € / m², soit 3 191,10 € par an

Le montant global des concours à titre gratuit apportés par la Commune à la M.J.C au titre de l’exercice 2009 s’établit ainsi à 88 498,50 €.

Le Conseil Municipal  valide la nature et le montant des concours à titre gratuit apportés à la M.J.C. au titre de l’exercice 2009 dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse.  Adopté à l’unanimité

1-13 Musée Raymond LAFAGE –  Opération « Les Lislois Aiment Leur Musée »
M. CARRASSUS informe l’assemblée qu’il sera proposé aux habitants de la Commune une visite gratuite au Musée Raymond LAFAGE durant le mois d’octobre 2010. 

Au programme, outre le fonds LAFAGE, seront proposées les expositions temporaires:

- le "vrai"visage de notre époque : 300 dessins de presse de Charb, Jul et Wiaz,
- Voyage en littérature  de Jacques FERRANDEZ, auteur de bandes dessinées et de carnets de voyage (jusqu'au 12 décembre 2010),
ainsi qu'une initiation à la caricature par Laure BOUCHERIE courant octobre 2010.

Durant cette opération, sera organisée une tombola. Trois gagnants se verront respectivement offrir un dessin original de l’un des trois artistes exposés.

M. LOPEZ demande quelles seront les modalités qui permettront d’accorder ou non la gratuité.
M. le Maire indique que la vérification sera fondée sur toute pièce d’identité pouvant être présentée. Il ne sera pas demandé par exemple de produire une facture d’électricité.

M. le Maire indique par ailleurs que Charb et Jul seront au Musée le 06 octobre après-midi où ils rencontreront notamment des élèves du Collège de Rabastens après avoir été accueillis le matin à La Dépêche du Midi. Ils termineront leur périple à 17 heures 30 à la FNAC de Labège.
Le Conseil Municipal décide de proposer aux lislois, dans le cadre de l’opération « Les Lislois Aiment Leur Musée », une entrée gratuite au Musée durant le mois d’octobre 2010 (sur présentation d'un justificatif de domicile). Adopté à l’unanimité
1-14 S.A. COLOMIERS HABITAT : Demande Garantie d’Emprunt

M. le Maire informe l’assemblée que pour financer l’acquisition en VEFA (vente en l’état futur d’achèvement) de 15 logements locatifs sociaux situés au Rivalou, la S.A. COLOMIERS HABITAT a sollicité un prêt d’un montant de 2 200 000 € auprès de DEXIA Crédit Local.

Caractéristique du prêt :

· durée de préfinancement : de 0 à 24 mois

· durée du prêt                   : 32 ans

· taux du prêt                     : 2,30 %

Ce prêt ne pourra être accordé qu’aux conditions suivantes :

· obtention de l’agrément PSLA,

· production d’une quotité de garantie d’emprunt à 100 % de collectivités locales.
Le Conseil Général du Tarn étant sollicité pour garantir le prêt à hauteur de 95 %  (2 090 000 €), la SA. COLOMIERS HABITAT demande à la Commune d’accorder une garantie à hauteur de 5 %, soit sur un montant de 110 000 €.

Le Conseil Municipal donne son accord sur cette garantie d’emprunt. Adopté à l’unanimité
Point 2 : Administration communale


2-1 Convention « fourrière des animaux » : Renouvellement

Mme SANCHEZ informe l’assemblée que la convention triennale au titre de laquelle la Société Protectrice des Animaux s’engage à recevoir les chiens et les chats en état d’errance ou de divagation dans son « refuge-fourrière » sis au lieu-dit « Puech de Barret » - Route de Valdériès à Le Garric (81500) arrivant à son terme le 31 décembre 2010, il est proposé de procéder à son renouvellement.

Celle-ci serait à nouveau conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2011, renouvelable par reconduction express, sans que la durée totale puisse excéder 3 ans. Pour l’exercice 2011, la redevance est fixée à 1,00 € / habitant (0,75 € en 2010).

Pour information, durant les exercices 2008, 2009 et 2010, le nombre de chiens accueillis par la S.P.A. a été respectivement de 16, 11 et 0 (valeur à ce jour). 

Le Conseil Municipal décide de renouveler la convention « fourrière des animaux » avec la S.P.A. dans les conditions susvisées. Adopté à l’unanimité
2-2 Groupe Scolaire Bellevue : Dénomination Ecole Elémentaire

M. le Maire informe l’assemblée qu’en raison de l’ouverture du nouveau bâtiment à la rentrée des vacances de Toussaint, il apparaît opportun, comme cela a été fait pour la nouvelle école maternelle, de trouver une dénomination à l’école élémentaire.

Parmi les noms susceptibles d’être retenus figure celui de « Galilée », physicien et astronome italien du XVIIème siècle, célèbre pour avoir jeté les fondements des sciences mécaniques ainsi que pour sa défense opiniâtre de la conception « copernicienne » de l'univers (théorie physique qui place le soleil au centre de l’univers – système solaire). Il est considéré comme le père de l'observation astronomique et de la physique moderne.

M. le Maire indique qu’en outre le nom de Galilée permet d’établir un lien avec celui de l’école maternelle « Le Petit Prince » qui renvoient tout les deux aux étoiles et à l’astronomie.
Le Conseil Municipal décide de retenir la dénomination proposée de l’école élémentaire. Adopté à l’unanimité
Point 3 : Services Publics Industriels et Commerciaux Municipaux

3-1 Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement – Rapports annuels du Délégataire - Exercice 2009 : Examen (les rapports sont consultables au Secrétariat du Maire et des élus)

M. le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’Article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Lyonnaise des Eaux a produit le 27 mai 2010 à la Commune un rapport pour chaque service public délégué, Eau et Assainissement. Ce rapport comporte notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation et une analyse de la qualité du service. Ce rapport est assorti d’une annexe permettant à la Commune d’apprécier les conditions d’exécution du service public.   

Principales données de chacun des rapports :

· Service Public de l’Eau :

             . longueur de réseau : 160 034 m

             . nombre de branchements : 2 116 (dont 335 en plomb)

             . nombre de compteurs : 2 116 (âge moyen du parc : 9,97 ans)

. nombre de clients : 2 116 (2053 en 2008)
. nombre de m³ distribués : 366 987 (330 542 en 2008)
. nombre de m³ facturés : 203 590 (178 898 en 2008)

. rendement du réseau : 62 % (57 % en 2008)

. montant facturé sur la base d’une consommation de 120 m³/an : 227,47 € TTC (soit 1,89 € / m³) contre 227,08 € TTC (soit 1,89 € / m³) en 2008.

* Le montant à prendre effectivement en compte après correction par la D.D.T. (voir point    3-2) est de 232.68 €  (soit 1.94 €/m³)
             . qualité de l’eau : 36 prélèvements – 100 % conformes 

             . compte annuel de résultat : 

               Produits : 402 844 € (382 276 € en 2008) / Charges : 490 866 € (446 939 € en 2008)

                                                                                    dont renouvellement 12 488 € (12 958 € en 2008)
               Résultat : - 88 022 € (- 64 663 € en 2008) 

· Service Public de l’Assainissement :

. station d’épuration : 2 500 eqh (boues activées)

. longueur de réseau : 21 976 m

. nombre de branchements : 1 055 (1 050 en 2008)

. nombre de clients : 1 126 (1 150 en 2008)

. taux de branchement : 53 % (56 % en 2008)

. nombre de m³ traités : 147 033 (141 785 en 2008)
. volume de boues brutes valorisées (épandage) : 1 760 m³ (1 792  m³ en 2008)

. curage réseau : 2 190 m (2 250 m en 2008)

. montant facturé sur la base d’une consommation de 120 m³/an : 248,15 € TTC (soit 2.07 € / m³)


* le prix au m³ de l’eau assainie s’élève donc à 4,01 € TTC (3,90 € en 2008)

             . compte annuel de résultat : 

               Produits : 226 190 € (216 445 € en 2008) / Charges : 221 159 € (223 126 € en 2008)

                                                                                    dont renouvellement 2 736 € (2 554 € en 2008)
               Résultat : 0 €  (5 032 € mais apurement des déficits antérieurs) (- 6 681 € en 2008) 

M. le Maire insiste sur la faiblesse du rendement du réseau d’eau qui nécessite à l’évidence la mise en place d’une sectorisation afin de repérer de manière plus efficace les fuites. Il souhaite en outre que ces rapports fassent l’objet d’un contrôle par  le Cabinet SP 2000.
Le Conseil Municipal, après avoir procédé à leur examen, prend acte de la communication des rapports annuels du délégataire pour l’exercice 2009. 

3-2 Rapport sur Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable 2009 : Adoption (le rapport est consultable au Secrétariat du Maire et des élus)

M. le Maire présente à l’assemblée les données suivantes :
	TERRITOIRE[image: image7.png]



4 110 habitants 

	La commune organise le service d’eau potable. 

La population desservie est de 4 110 habitants. 
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Le service est organisé par la commune



	EXPLOITATION

par la société Lyonnaise des Eaux
En affermage
	La société Lyonnaise des Eaux a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service.

La commune garde la maîtrise des investissements et la propriété des ouvrages.

L’eau est distribuée à 2 116 abonnés (+3.07 % par rapport à 2008). 
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	PRODUCTION

3 ressources

1 import
	La commune dispose de 3 ressources propres
qui ont fourni 343 750 m³ d’eau traitée pendant la période de relève des consommations :

- Puits des Toumazes : 72.5 %

- Puits du Griffoulet : 27.3 %.

- Puits des Robertes : 0.2 %.

La commune a acheté 401 m³ à Gaillac
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	DISTRIBUTION
Un réseau de 160 km
205 601 m³ consommés
	En 2009 les abonnés domestiques ont consommé 203 532 m³  soit en moyenne 136 litres par habitant et par jour et les abonnés industriels ou gros consommateurs 2 069 m³, soit un total de 205 601 m³ (+18.15 % par rapport à 2008). 

Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des réservoirs, …), le rendement du réseau était de 61.7 % en 2009 (il était de 56.4 % en 2008).
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Rendement du réseau

	QUALITÉ

Bonne
	Le bilan fourni par la DDASS indique que l’eau distribué est de bonne qualité (très calcaire).

La démarche de protection de la ressource en eau est entamée.
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	PRIX

232.68 € pour 120 m³

	Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un prix au m³ consommé.

Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ payera 232.68 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2010, toutes taxes comprises). Soit en moyenne 1.94 €/m³, +2.27 % par rapport à 2009.

Sur ce montant, 82 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et le fonctionnement et les taxes s’élèvent à 18 %.
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Répartition des montants collectés


Le Conseil Municipal adopte le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable 2009. Adopté à l’unanimité
Point  4 : Intercommunalité

4-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions des Conseils Communautaires des 08 juillet et 30 septembre 2010 :

- Attribution d’une subvention à la Fédération Départementale des CUMA au titre de l’opération de collecte et de traitement des matières plastiques agricoles recyclables (27,2 tonnes collectées en 2010 contre 23,79 en 2009).

- Crèche « Les P’tits Lis’Loups » - modification du règlement intérieur ayant pour objet : 
   . fermeture le lundi de Pentecôte,

   . modification des critères d’attribution des places.

- Validation du montant de l’attribution de compensation exceptionnelle versée aux Communes consécutivement au transfert de la compétence « Collecte des Ordures Ménagères » (voir DM n° 1 Budget Commune : 94 000 €).

- Emission d’un avis favorable aux dossiers de demande de subvention présentés par la Commune dans le cadre de la Convention Territoriale (accessibilité, déplacements doux et rénovation intermodale des abords de la Gare). 

- fixation de la base minimale de la Cotisation Foncière des Entreprises à 900 € (864 € auparavant dans le cadre de la Taxe Professionnelle).
Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 06/2010 en date du 16 juin 2010 ayant pour objet de  confier la mission de mise en cohérence du P.L.U. et de la Z.P.P.A.U.P. au Bureau d’Etudes «HOMMES et TERRITOIRES » - Mme Isabelle MOULIS - domicilié 10, rue Jeanne d’Arc à PIGNAN (34570) moyennant une rémunération forfaitaire de 5 000,00 € HT,

· Décision n° 07/2010 en date du 26 juillet 2010 ayant pour objet d’accepter, au titre de la saison 2010 du Musée municipal Raymond LAFAGE,  le versement d’un don d’un montant de 1 000,00 € par Monsieur Bernard SAILLOL – Architecte DPLG - domicilié 58, rue Waldeck Rousseau à Bergerac (24100),

· Décision n° 08/2010 en date du 27 juillet 2010 ayant pour objet d’accepter, au titre de la saison 2010 du Musée municipal Raymond LAFAGE,  le versement d’un don d’un montant de 1 000,00 € par la Société MARTEL CRM domiciliée Z.A. Bel-Air à Rodez (12000),

· Décision n° 09/2010 en date du 06 août 2010 ayant pour objet d’accepter que  M. Jean-François LAMOUR, mandataire, délègue de manière exclusive à Mme Isabelle MOULIS, membre de l’équipe, la poursuite de la mission d’études relative à la Z.P.P.A.U.P.,

· Décision n° 10/2010 en date du 30 juillet 2010 ayant pour objet de désigner les représentants du Conseil Municipal au sein du Comité Technique Paritaire suivants :

	Membres titulaires
	Membres suppléants

	· M. TKACZUK Jean

· Mme SANCHEZ Nicole

· M. BRUYERE Michel

· M. LOPEZ Anthony

· M. LOMBARD Claude
	· Mme AIRAUDO Christiane

· M. SOULIE Frédéric

· M. MAURICE Francis

· M. SABY Alain

· Mme CHASSAGNON Carméla


· Décision n° 11/2010 en date du 30 août 2010 ayant pour objet de passer, dans le cadre de l’opération d’extension/restructuration de l’Ecole Elémentaire, l’avenant n° 1 au lot n° 01 – Voirie Réseaux Divers Espaces Verts avec l’Entreprise COLAS SUD OUEST pour un montant de 7 210,80 € HT : modifications clôture et surface enrobé supplémentaire (montant initial du marché : 213 931,97 € HT),

· Décision n° 12/2010 en date du 30 août 2010 ayant pour objet de prolonger les délais de réalisation de l’opération d’extension/restructuration de l’Ecole Elémentaire jusqu’au 30 septembre 2010 (ensemble des lots),

· Décision n° 13/2010 en date du 30 août 2010 ayant pour objet de passer, dans le cadre de l’opération d’extension/restructuration de l’Ecole Elémentaire, l’avenant n° 1 au lot n° 07 – Menuiserie Alu avec la SARL DURAND pour un montant de 6 784,63 € HT : volets roulants ancien logement de fonction et portail garage (montant initial du marché : 74 912,00 € HT) et l’avenant n° 1 au lot n° 13 – Electricité courants faibles avec la SARL OCCITAN ELEC pour un montant de 1 952,38 € HT : dévoiement réseaux sanitaires préau existants et alimentation volets roulants (montant initial du marché : 39 966,75 € HT),

· Décision n° 14/2010 en date du 21 septembre 2010 ayant pour objet de procéder à la reconduction du contrat de location d’emballage (bouteilles gaz liquide) avec la société LINDE France SA moyennant le prix de 369.56 € HT par an ( durée : 3 ans),

· Décision n° 15/2010 en date du 23 septembre 2010 ayant pour objet de confier, dans le cadre de la révision du PO.S./ P.L.U., la réalisation d’un diagnostic  foncier rural et agricole à la Chambre d’Agriculture du Tarn pour un montant total de 15 150,00 € HT répartis comme suit :

. Etat des lieux de l’utilisation des espaces agricoles et ruraux et identification des enjeux et contraintes propres à ces espaces : 12 950,00 € HT

. Assistance à la détermination des bâtiments agricoles « remarquables » pouvant changer d’affectation :                                   2 200,00 € HT

Point   6 : Questions diverses

M. LAMBERTO  demande que lui soit communiqué le zonage des emplacements réservés afin de connaître les parcelles concernées.
Mme RELAIX souhaite intervenir sur différents points :

· elle tient à faire part de ses remerciements pour l’hommage rendu à M. COMBRES dans le dernier Infos Lisle,

· elle fait aussi part de ses remerciements pour la correction de l’erreur de signataires au niveau de la Tribune Libre, erreur qui semble toutefois persister,

· elle souhaite connaître la réponse à son courrier en date du 15 septembre 2010 concernant les nouveaux lislois.

M. le Maire indique que réponse lui a été faite par courrier sans problème.

Mme LHERM souhaite connaître le calendrier du P.L.U.

M. le Maire  indique que le diagnostic foncier rural et agricole dont la réalisation a été confiée à la Chambre d’Agriculture devrait être remis courant décembre. De son côté, M. SEGUI rédige actuellement les différentes pièces du dossier. Sur ces bases, le P.L.U. devrait probablement être arrêté début janvier 2011. Il poursuit en précisant qu’en l’état actuel d’avancement du P.L.U., 62,08 ha sont ouverts à la construction, l’objectif avancé par la D.D.T. du Tarn étant de 54 ha. En conséquence, 8 ha environ devraient être supprimés. En ce qui le concerne, sa position n’a pas variée, la surface acceptable se situe autour de 60 ha.

Mme LHERM indique que tout retard dans l’arrêt du P.L.U. conduirait à devoir tenir compte des nouvelles dispositions de la loi dite Grenelle 2.

M. le Maire confirme les propos de Mme LHERM. La surface ouverte à la construction possible pourrait alors être réduite à 35 ha. Il s’avère donc absolument nécessaire de tenir les délais.

Mme LHERM fait état de difficultés rencontrées par un jeune agriculteur pour bénéficier du dégrèvement de taxes foncières voté par le Conseil Municipal.

M. SOULIE indique que les services municipaux ont été alertés et qu’une réponse sera apportée.
M. LOPEZ souligne la dangerosité du carrefour formé par la rue Villenouvelle et l’avenue de Linières. Il souhaite qu’une réflexion soit engagée afin d’améliorer la sécurité.
Il s’interroge ensuite, concernant le personnel municipal, qu’aucune réunion du Comité Technique Paritaire ne se soit encore tenue, le règlement intérieur en prévoyant deux par an. Pour conclure, il rappelle une nouvelle fois la présence de poteaux abandonnés (ERDF ou France Télécom) en bordure de voirie aux Robertes après l’avenue des Pins.

M. LOMBARD demande s’il est prévu un faucardage pour le Rallye des Côtes du Tarn (23 et 24 octobre).
M. ESCRIBE indique qu’une intervention est programmée la semaine prochaine.

La séance est levée à 0 heure 15.
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